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(54) Pièce d’horlogerie

(57) La pièce d'horlogerie comprend une boîte (1),
un mécanisme (6) logé dans la boîte (1) et un organe
de commande rotatif (10) manipulable par un utilisateur,
et est caractérisée en ce que l'organe de commande
rotatif (10) est mobile en translation par rapport à la boîte

(1) suivant une direction sensiblement perpendiculaire
à l'axe (A) de l'organe de commande rotatif (10) entre
des première et seconde positions, et en ce que dans
l'une au moins de ces première et seconde positions
une rotation de l'organe rotatif (10) commande une fonc-
tion du mécanisme (6).
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Description

[0001] La présente invention concerne une pièce
d'horlogerie.
[0002] Dans les pièces d'horlogerie telles que les
montres-bracelets, les fonctions de remontage et de mi-
se à l'heure sont commandées par l'intermédiaire d'un
organe de commande rotatif appelé « couronne ».
[0003] Généralement, ces couronnes font saillie sur
la tranche et dans une direction radiale de la boîte de
montre, et sont mobiles axialement entre une position
poussée dans laquelle la rotation de la couronne com-
mande le remontage de la montre et une position tirée
dans laquelle la rotation de la couronne commande la
mise à l'heure.
[0004] On connaît toutefois par le document FR
1.181.584 un dispositif de remontage et de mise à l'heu-
re comprenant une couronne faisant saillie sur la face
supérieure de la montre de telle sorte que son axe soit
perpendiculaire au plan du mouvement. Cette couronne
peut prendre une première position axiale, ou position
haute, dans laquelle elle coopère avec un mécanisme
de remontage et une seconde position axiale, ou posi-
tion basse, dans laquelle elle coopère avec un méca-
nisme de mise à l'heure, un ressort de rappel ramenant
la couronne en position haute dès que celle-ci est lâ-
chée par l'utilisateur.
[0005] On connaît également par le document EP
1.310.839 un dispositif de remontage et de mise à l'heu-
re comprenant une couronne faisant saillie sur la face
supérieure de la montre, couronne adaptée pour entraî-
ner en rotation une tige de commande mobile axiale-
ment dans le plan du mouvement et actionnable par l'uti-
lisateur. Lorsque la tige de commande est dans une po-
sition axiale enfoncée, une rotation de la couronne im-
primée par l'utilisateur et transmise par la couronne à la
tige de commande provoque le remontage de la montre.
Lorsque la tige de commande est dans une position
axiale tirée, une rotation de la couronne imprimée par
l'utilisateur et transmise par la couronne à la tige de
commande permet la mise à l'heure de la montre.
[0006] Dans tous les dispositifs mentionnés ci-des-
sus, le passage de la position de remontage à la position
de mise à l'heure, et inversement, s'effectue par un dé-
placement axial d'un organe de commande (couronne
ou tige de commande reliée à la couronne).
[0007] La présente invention vise à fournir une alter-
native à ces dispositifs.
[0008] A cette fin, il est prévu une pièce d'horlogerie
comprenant une boîte, un mécanisme logé dans la boîte
et un organe de commande rotatif manipulable par un
utilisateur, caractérisée en ce que l'organe de comman-
de rotatif est mobile en translation par rapport à la boîte
suivant une direction sensiblement perpendiculaire à
l'axe de l'organe de commande rotatif entre des premiè-
re et seconde positions, et en ce que dans l'une au
moins de ces première et seconde positions une rota-
tion de l'organe rotatif commande une fonction du mé-

canisme.
[0009] Outre l'effet particulier qu'elle produira sur l'uti-
lisateur, habitué aux couronnes à tirer et pousser axia-
lement, la présente invention comporte plusieurs avan-
tages. Elle permet notamment de monter l'organe de
commande rotatif perpendiculairement au plan du mou-
vement, pour qu'il fasse saillie par exemple sur la face
supérieure de la pièce d'horlogerie, et ceci sans la né-
cessité de prévoir un mouvement spécifique, comme
cela est le cas dans le document FR 1.181.584, ni de
prévoir deux organes de commande distincts et mani-
pulables séparément par l'utilisateur, à savoir une cou-
ronne mobile en rotation et une tige de commande mo-
bile en translation, comme dans le document EP
1.310.839.
[0010] Des formes d'exécution particulières de l'in-
vention sont définies dans les revendications dépen-
dantes annexées 2 à 11.
[0011] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lumière de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
schématiques annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe de la pièce d'hor-
logerie selon l'invention, prise suivant la ligne I-I de
la figure 2, et montrant la couronne de la pièce
d'horlogerie dans une position vissée ;

- la figure 2 est une vue de dessus de la pièce d'hor-
logerie selon l'invention, montrant la couronne dans
une première position dévissée radiale (trait plein)
et une seconde position dévissée radiale (trait
pointillé) ;

- les figures 3A et 3B sont des vues partielles en cou-
pe de la pièce d'horlogerie selon l'invention, mon-
trant la couronne dans ses deux positions dévis-
sées radiales, respectivement ;

- les figures 4A et 4B sont des vues en coupe mon-
trant la liaison entre la couronne et une tige de cou-
ronne de la pièce d'horlogerie selon l'invention lors-
que la couronne est dans la première position dé-
vissée radiale et dans la position vissée,
respectivement ;

- la figure 5 est une vue en perspective d'un cercle
de la pièce d'horlogerie selon l'invention, dans le-
quel est monté un mouvement et, en périphérie,
une cage de renvoi reliée à la couronne ;

- la figure 6 est une vue en perspective éclatée de la
cage de renvoi.

[0012] Dans le cadre de la présente demande de bre-
vet, on entend par la notion de rotation d'un organe ro-
tatif tel qu'une couronne ou une tige, une rotation autour
de l'axe de cet organe rotatif. Par ailleurs, dans toute la
description suivante, le terme « radial » fera référence
à une direction radiale par rapport à la boîte de montre,
tandis que le terme « axial » se rapportera à une direc-
tion axiale par rapport à l'élément considéré, couronne
ou tige.
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[0013] En référence aux figures annexées, en parti-
culier la figure 1, une pièce d'horlogerie selon l'inven-
tion, du type montre-bracelet, comprend : une boîte de
montre 1 de forme circulaire constituée d'un fond 2,
d'une carrure 3 et d'une lunette 4 portant une glace 5 ;
un mouvement 6 monté dans un cercle 7 à l'intérieur de
la boîte de montre 1 et supportant un cadran 8 et des
aiguilles 9 ; un organe de commande rotatif ou couronne
10 ; et un mécanisme de liaison 11 reliant la couronne
10 au mouvement 6 pour permettre la commande de
certaines fonctions du mouvement 6, telles que le re-
montage et la mise à l'heure.
[0014] La couronne 10 fait saillie sur la face supérieu-
re de la boîte de montre, dans un renfoncement 12 de
cette face (cf. figure 2), et son axe, désigné par le repère
A, est perpendiculaire au plan du mouvement 6, plus
généralement au plan de la boîte de montre 1. De pré-
férence, comme cela apparaît sur les figures 1 et 2, la
couronne 10 est située près du bord de la face supé-
rieure précitée et la partie de la montre constituée par
le mouvement 6, le cadran 8, les aiguilles 9 et la glace
5 est excentrée par rapport à l'axe de la boîte de montre
afin de laisser de la place à la couronne 10 et au méca-
nisme de liaison 11 et conférer à la montre un aspect
esthétique particulier. Toutefois, d'autres formes sont
possibles pour la partie 6, 8, 9, 5. Celle-ci pourrait être
par exemple sous la forme d'un cercle centré sur l'axe
de la boîte de montre et échancré en son bord pour lais-
ser de la place à l'ensemble 10, 11 ou d'un rectangle
dont l'un des coins est tronqué.
[0015] La couronne 10 comprend une tête 13 mani-
pulable par l'utilisateur et un prolongement axial 14 gé-
néralement cylindrique et formé d'un seul tenant avec
la tête 13. Ce prolongement axial 14 s'étend dans
l'ouverture 15 d'un tube de couronne 16 chassé dans
une partie supérieure de grande section 17 d'un alésage
traversant pratiqué dans la lunette 4. L'ouverture 15 du
tube de couronne 16 a, en vue de dessus (cf. les traits
pointillés à la figure 2), une forme oblongue sensible-
ment de même largeur que le diamètre du prolongement
14 et orientée dans une direction radiale de façon à per-
mettre une translation guidée radiale de la couronne 10
lorsque cette dernière est dans une première position
axiale, dite position « dévissée » (figures 3A, 3B), com-
me cela apparaîtra dans la suite. Le tube de couronne
16 comporte par ailleurs une partie supérieure dont la
face latérale externe, filetée, désignée par 18, coopère
avec une face latérale interne taraudée de la tête de
couronne 13 dans une seconde position axiale de la
couronne 10, dite position « vissée » (figure 1). Un joint
d'étanchéité annulaire 19 disposé dans la tête 13 est
comprimé entre la tête 13 et le tube de couronne 16 lors-
que la couronne 10 est dans sa position vissée.
[0016] Le mécanisme de liaison 11 reliant la couronne
10 au mouvement 6 comprend une cage de renvoi 20
en forme de parallélépipède rectangle et mobile en
translation dans la direction radiale précitée, une tige de
couronne généralement cylindrique 21, de même axe

que la couronne 10 et coopérant avec une partie distale
resserrée 22 du prolongement de couronne 14, et une
tige de commande 23 s'étendant dans le plan du mou-
vement 6 et dans la direction radiale précitée.
[0017] Comme montré aux figures 1, 5 et 6, la cage
de renvoi 20 est constituée d'une partie supérieure 24
et d'une partie inférieure 25 assemblées l'une à l'autre
par des vis 26, et est placée dans un évidement péri-
phérique 27 du cercle 7, situé entre la lunette 4 et le
fond 2 et fermé latéralement par un pont 28 fixé à la
circonférence du cercle 7 par des vis 29. La cage de
renvoi 20 est montée et guidée dans cet évidement 27
par deux tiges parallèles 30 ayant chacune une extré-
mité chassée dans un trou correspondant formé dans
le pont 28 et l'autre extrémité chassée dans un trou cor-
respondant formé dans le cercle 7. Un joint d'étanchéité
annulaire 31 est logé entre la paroi supérieure de la ca-
ge 20 et la face inférieure de la lunette 4.
[0018] La tige de couronne 21 porte à son extrémité
la plus éloignée de la tête de couronne 13 un pignon 32
situé à l'intérieur de la cage de renvoi 20. Cette tige de
couronne 21 passe successivement à travers un alésa-
ge 33 pratiqué dans la paroi supérieure de la cage 20
et à travers une partie inférieure oblongue de petite sec-
tion 34 de l'alésage traversant de la lunette 4. Le pignon
32 et un épaulement annulaire 35 (visible sur les figures
4A, 4B) de la tige de couronne 21 forment des butées
coopérant avec la paroi supérieure de la cage de renvoi
20 pour rendre la tige de couronne 21 axialement soli-
daire de la cage de renvoi 20. Le diamètre de l'alésage
traversant 33 de la paroi supérieure de la cage 20 est
légèrement supérieur au diamètre de la partie de la tige
21 passant dans cet alésage 33, de sorte que la tige de
couronne 21 et la cage de renvoi 20 soient solidaires en
translation dans la direction radiale précitée tout en per-
mettant à la tige de couronne 21 de tourner librement
par rapport à la cage de renvoi 20. Un joint annulaire 36
disposé dans l'alésage 33 assure l'étanchéité entre la
tige de couronne 21 et la cage de renvoi 20.
[0019] Comme le montrent plus particulièrement les
figures 4A et 4B, la partie distale resserrée 22 du pro-
longement de couronne 14 est engagée dans un trou
borgne axial 37 formé dans la tige de couronne 21. Cette
partie distale 22 comporte des moyens d'accouplement
externes 38, qui s'accouplent avec des moyens d'ac-
couplement internes correspondants 39 de la tige de
couronne 21 pour solidariser en rotation la couronne 10
et la tige de couronne 21 lorsque la couronne 10 est en
position axiale dévissée (figures 3A et 4A), et qui se dé-
saccouplent de ces moyens d'accouplement 39 pour
désolidariser en rotation la couronne 10 et la tige de cou-
ronne 21 (figure 4B) lorsque la couronne 10 est poussée
axialement à partir de sa position dévissée montrée aux
figures 3A et 4A. Les moyens d'accouplement 38, 39
sont par exemple des parties respectives du prolonge-
ment de couronne 14 et de la tige de couronne 21 à
section polygonale. On notera également que la cou-
ronne 10 est soumise à l'action d'un ressort de compres-
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sion 40 monté entre le prolongement de couronne 14 et
le fond du trou borgne 37 et guidé dans un trou borgne
41 du prolongement de couronne 14, et qu'une butée
interne annulaire 42 de la tige de couronne 21 empêche
la couronne 10 de sortir complètement du trou borgne
37 en bloquant axialement les moyens d'accouplement
38.
[0020] En se reportant de nouveau à la figure 1, on
voit que la tige de commande 23 porte, elle aussi, un
pignon 43, pignon 43 qui est en permanence en prise
avec le pignon 32 de la tige de couronne 21 à l'intérieur
de la cage de renvoi 20. La denture des pignons 32 et
43 peut être droite ou conique. La tige de commande
23 passe à travers un alésage de la paroi latérale de la
cage de renvoi 20 située du côté du mouvement 6, et
est rendue solidaire axialement de la cage de renvoi 20,
tout en restant libre en rotation, par le pignon 43 et un
épaulement 44 qui forment des butées coopérant avec
la paroi latérale précitée. L'extrémité de la tige de com-
mande 23 opposée au pignon 43 est connectée au mou-
vement 6 d'une manière conventionnelle.
[0021] Ainsi, comme indiqué précédemment, la cou-
ronne 10 peut occuper une position axiale vissée, posi-
tion dans laquelle la tête de couronne 13 est vissée
autour du tube de couronne 16 et la couronne 10 est
désaccouplée de la tige de couronne 21 (figures 1 et
4B). Cette position vissée est une position inactive, de
repos, permettant d'augmenter l'étanchéité de la montre
par la compression du joint 19.
[0022] Lorsque l'utilisateur souhaite remonter ou re-
mettre à l'heure la montre, il dévisse la couronne 10 pour
la désengager complètement du filetage 18. Poussée
par le ressort 40, la couronne 10 se déplace alors axia-
lement vers l'extérieur de la boîte de montre jusqu'à la
position illustrée aux figures 3A et 4A où elle est retenue
par la butée 42 bloquant les moyens d'accouplement
38. Dans cette position, les moyens d'accouplement 38
sont en prise avec les moyens d'accouplement 39 de la
tige de couronne 21, rendant solidaires en rotation la
couronne 10 et la tige de couronne 21. Par la coopéra-
tion entre les pignons 32 et 43 solidaires respectivement
des tiges 21 et 23, toute rotation imprimée à la couronne
10 est transmise à la tige de commande 23. En tournant
la couronne 10, l'utilisateur peut ainsi commander le re-
montage de la montre.
[0023] Depuis la position de remontage illustrée aux
figures 3A et 4A, la couronne 10 peut être déplacée ra-
dialement vers la périphérie de la boîte de montre jus-
qu'à atteindre une seconde position radiale stable, illus-
trée à la figure 3B, décentrée par rapport au tube de
couronne 16. Lors de son déplacement radial, la cou-
ronne 10 entraîne avec elle le mécanisme de liaison 11,
soit la tige de couronne 21, la cage de renvoi 20 et la
tige de commande 23. Dans cette seconde position ra-
diale, une rotation de la couronne 10 par l'utilisateur
commande la mise à l'heure de la montre en entraînant
la tige de commande 23. Une fois la mise à l'heure ter-
minée, l'utilisateur ramène l'ensemble couronne 10 -

mécanisme de liaison 11 dans sa première position ra-
diale, où la couronne 10 se retrouve centrée par rapport
à la surface externe filetée 18 du tube de couronne 16.
Puis il pousse la couronne 10 à l'encontre de l'action du
ressort de compression 40, ce qui a pour effet de dépla-
cer la couronne 10 en direction du fond 2 de la boîte de
montre, la tige de couronne 21 restant, elle, fixe par rap-
port à la boîte de montre, et de désolidariser la couronne
10 et la tige de couronne 21, permettant le vissage de
la tête de couronne 13 autour du filetage 18 du tube de
couronne 16 sans actionnement de la tige de comman-
de 23 et donc sans activation d'aucune fonction dans le
mouvement 6. Les deux positions dévissées radiales
stables de la couronne 10 illustrées aux figures 3A et
3B sont indexées de manière conventionnelle, dans le
mouvement 6, au niveau de la tige de commande 23.
En se repérant par rapport au bord de la face supérieure
de la boîte de montre ou au bord de la glace 5 (cf. figure
2), l'utilisateur peut identifier visuellement dans laquelle
de ces deux positions dévissées radiales la couronne
10 se trouve.
[0024] On observera que l'invention décrite ci-dessus
est relativement simple à réaliser car elle ne nécessite
pas de prévoir un mouvement 6 spécifique ni une liaison
spécifique entre le mouvement 6 et la tige de commande
23 (dans le dispositif illustré, le mouvement est simple-
ment tourné de 90° dans son plan par rapport à sa po-
sition conventionnelle). Cette invention est également
simple d'utilisation, car elle permet l'activation des fonc-
tions de remontage et mise à l'heure par la manipulation
d'un seul organe de commande, la couronne 10.
[0025] D'autre part, le fait que, une fois dévissée, la
couronne 10 doive être déplacée latéralement (c'est-à-
dire perpendiculairement à son axe A), et non pas axia-
lement, pour passer de la position de remontage à celle
de mise à l'heure, produira un effet particulier sur l'utili-
sateur, habitué aux couronnes ne pouvant être transla-
tées qu'axialement. Ce déplacement latéral de la cou-
ronne 10 peut en outre faciliter l'actionnement de la tige
de commande 23 car elle permet à l'utilisateur de passer
de la position de remontage à la position de mise à l'heu-
re, et inversement, en poussant (latéralement) la cou-
ronne 10 alors qu'avec les couronnes traditionnelles, un
tirage de la couronne est nécessaire pour le passage
de la position de remontage à celle de mise à l'heure.
[0026] La présente invention n'est pas limitée aux
fonctions de remontage et de mise à l'heure. Il va de soi
en effet que la couronne 10 de l'invention pourrait être
utilisée pour commander d'autres fonctions, par exem-
ple des fonctions de réglage d'un mécanisme d'afficha-
ge du quantième distinct ou intégré au mouvement pro-
prement dit. Dans une variante, l'une des deux positions
radiales de la couronne 10 pourrait être une position
inactive, dans laquelle la rotation de la couronne n'acti-
ve pas de fonction particulière dans la montre. Enfin, si
cela est souhaité, on pourrait prévoir plus de deux po-
sitions radiales stables pour la couronne 10.
[0027] On notera également que la couronne 10 pour-
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rait être disposée ailleurs que sur la face supérieure de
la boîte de montre, par exemple sur la face inférieure
ou même sur la tranche de cette boîte. Dans ce dernier
cas, la translation latérale de la couronne 10 pourrait
s'effectuer parallèlement à la tige de commande 23 et
dans le plan du mouvement 6.
[0028] Une autre modification de l'invention pourrait
consister à supprimer la mobilité axiale de la couronne
10 (c'est-à-dire la possibilité pour la couronne d'être vis-
sée/dévissée autour du tube de couronne 16), en ren-
dant solidaires la couronne 10 et la tige de couronne 21.
Dans ce cas, la couronne ne pourrait être translatée que
radialement entre deux positions (ou plus), soit typique-
ment une position de remontage et une position de mise
à l'heure.

Revendications

1. Pièce d'horlogerie comprenant une boîte (1), un
mécanisme (6) logé dans la boîte (1) et un organe
de commande rotatif (10) manipulable par un utili-
sateur, caractérisée en ce que l'organe de com-
mande rotatif (10) est mobile en translation par rap-
port à la boîte (1) suivant une direction sensible-
ment perpendiculaire à l'axe (A) de l'organe de
commande rotatif (10) entre des première et secon-
de positions, et en ce que dans l'une au moins de
ces première et seconde positions une rotation de
l'organe rotatif (10) commande une fonction du mé-
canisme.

2. Pièce d'horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que l'axe (A) de l'organe de comman-
de rotatif (10) est sensiblement perpendiculaire au
plan du mécanisme (6).

3. Pièce d'horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que ladite direction est une direction
radiale de la boîte (1).

4. Pièce d'horlogerie selon la revendication 2 ou 3, ca-
ractérisée en ce que l'organe de commande rotatif
(10) fait saillie sur la face supérieure de la boîte (1).

5. Pièce d'horlogerie selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que l'organe de commande rotatif
(10) est situé près d'un bord de ladite face supérieu-
re.

6. Pièce d'horlogerie selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisée en ce que l'organe
de commande rotatif (10) est relié au mécanisme
(6) par des moyens de liaison (11) comprenant une
tige de commande (23) connectée au mécanisme
(6) et s'étendant sensiblement perpendiculairement
à l'axe (A) de l'organe de commande rotatif (10),
dans le plan du mécanisme (6) et dans ladite direc-

tion, les moyens de liaison (11) comprenant en
outre des moyens d'accouplement (20, 43, 32, 21)
couplant l'organe de commande rotatif (10) à la tige
de commande (23) de sorte qu'une rotation de l'or-
gane de commande rotatif (10) entraîne une rota-
tion de la tige de commande (23) et qu'une transla-
tion dans ladite direction de l'organe de commande
rotatif (10) entraîne une même translation de la tige
de commande (23).

7. Pièce d'horlogerie selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que les moyens d'accouplement
comprennent un élément (20) mobile en translation
dans ladite direction à l'intérieur de la boîte (1), élé-
ment mobile (20) duquel sont solidaires, en trans-
lation dans ladite direction, la tige de commande
(23) et l'organe de commande rotatif (10), et en ce
que les moyens d'accouplement comprennent en
outre des premier et second pignons (43, 32) asso-
ciés respectivement à la tige de commande (23) et
à l'organe de commande rotatif (10), situés dans
l'élément mobile (20) et en prise l'un avec l'autre.

8. Pièce d'horlogerie selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisée en ce qu'à partir
de l'une des première et seconde positions, l'orga-
ne de commande rotatif (10) peut être poussé axia-
lement et vissé autour d'un tube (16) solidaire de la
boîte (1) sans activer de fonction dans le mécanis-
me (6).

9. Pièce d'horlogerie selon la revendication 8, carac-
térisée en ce que dans sa position vissée, l'organe
de commande rotatif (10) comprime un joint (19)
contre le tube (16).

10. Pièce d'horlogerie selon la revendication 8 ou 9
lorsqu'elle dépend de la revendication 7, caracté-
risée en ce que les moyens d'accouplement (20,
43, 32, 21) comprennent en outre une tige (21) de
même axe que l'organe de commande rotatif (10),
cette tige (21) portant le second pignon (32) et coo-
pérant avec l'organe de commande rotatif (10) de
façon que l'organe de commande rotatif (10) soit so-
lidaire en rotation de la tige (21) en position dévis-
sée, correspondant à l'une des première et seconde
positions, et libre en rotation par rapport à la tige
(21) en position vissée.

11. Pièce d'horlogerie selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 10, caractérisée en ce que le mé-
canisme (6) est le mouvement de la pièce d'horlo-
gerie et les première et seconde positions corres-
pondent respectivement à une position de remon-
tage et à une position de mise à l'heure.
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